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Les principes cle la Croix-Rouge

Jean-S. Pictet,

directeur des Affaires generales
du Comite international de la Croix-Rouge

La XX'1 Conference internationale de
la Croix-Rouge, reunie ä Vienne en
octobre 1965, a proclame solennelle-
ment la Charte des Principes fonda-
mentaux qui regissent le mouvement
universel de la Croix-Rouge. C'est Id
un evenement de grande portee, co'in-
cidant presque, dans le temps, avec
la celebration du Centenaire de la
Croix-Rouge suisse. II apparait des
lors indique d'evoquer leitr portee
dans le cadre de la commemoration
de cet anniversaire.

L'ceuvre de la Croix-Rouge est nee
d'un haut ideal. Mais, comme eile est
faite surtout d'actions pratiques, sou-
vent improvisees, le risque est grand
que, dans la häte du geste secourable
et malgre la purete de l'intention, l'on
s'ecarte des lignes directrices et que
l'unite de pensee vienne ä manquer.

Ensuite, la Croix-Rouge prend ra-
cine dans tous les terrains, si divers,
de notre monde. Les Societes nationales

sont tres differentes les lines
des autres; elles ont chacune leur
visage propre. Certaines, comme la
Croix-Rouge suisse, ont une
experience seculaire, d'autres viennent ä

peine de naitre. Elles n'ont meme pas
toujours une activite identique, un
programme defini.

La doctrine de la Croix-Rouge est
done le seul et veritable lien qui unit
ces Socidtes, le ciment qui scelle
toutes les pierres pour en faire un
edifice solide et bien construit. C'est
elle qui cree l'unite et l'universalite
de l'ceuvre, qui fait de l'institution
une realite. Sans principes, la Croix-
Rouge n'existerait tout simplement
pas.

II etait done imperieusement neces-
saire que la Croix-Rouge possede
une doctrine claire et fermement
assise. Mais, se demandera-t-on,
comment se fait-il qu'elle ait attendu un
siecle pour proclamer ses regies fon-
damentales.

La raison en est qu'autrefois la
tradition avait peut-etre plus de force
que la loi ecrite. Les hommes d'alors
n'etaient sans doute pas meilleurs que
ceux ri'aujourd'hui; mais ils savaient
ce qui etait bien et ce qui etait mal,
et cela suffisait. Ainsi, certains im-
peratifs d'ordre moral s'imposaient ä

la conscience, sans qu'il soit admis
qu'on les discute et sans qu'il soit ne-
cessaixe de les expliquer.

Certes, la Croix-Rouge n'avait pas
cte depourvue de guides spirituels. II
y avait, comme des phares dans la
nuit, la pensee prophetique d'Henry
Dunant, celle de Moynier, toute de
logique et de rigueur juridique, celle
de Max Huber, mon venere maitre,
qui a donne ä notre mouvement ses
assises morales.

Mais la Croix-Rouge, aux multiples
visages, s'est creee empiriquement, au
contact direct des miseres humaines
et c'est a la rude ecole de la vie
qu'elle a forge ses dogmes.

Ici, l'on nous posera une seconde
question: Comment la Croix-Rouge
a-t-elle pu codifier ses principes pre-
cisement ä une epoque oil les
ideologies se heurtent avec fracas et pre-
tendent tout entraTner dans leurorbe?

Les convulsions de la Premiere
Guerre mondiale ont ouvert une ere
nouvelle dans l'histoire des relations
humaines. Cette epoque de neo-bar-
barie, dans laquelle nous vivons au-
jourd'hui, fut, des son debut, marquee

par un veritable renversement

des valours et une profonde confusion
des idees. C'est alors que les peuplcs
commencerent ä parier des langages
differents et ä ne plus accorder aux
mots le meme sens. C'est ä cause de
cela qu'il etait vital, pour la Croix-
Rouge, de posseder une base doctri-
nale solide et precise. Elle devait
desormais savoir clairement ce qu'elle
etait, oil eile allait et ä quoi elle
croyait.

Mais, pour rcussir dans cette cntre-
prise, il fallait etablir une doctrine ä

laquelle les hommes de tous les horizons

puissent souscrire, qu'ils soient
idealistes ou realistes, croyants ou
incroyants. Pour cela, il fallait parier
un langage universel, se degager des
idees regues et du conformisme. La
declaration de Vienne est le fruit dc
la pensde moderne, qui recommande
au chercheur de se det'ier de lui-
meme et de la civilisation ä laquelle
il appartient, afin de proposer des
solutions communes, valables pour le
plus grand nombre, parce que rc-
pondant pleinement ä la nature hu-
maine, et non des recettes disparates
sans significations sous d'autres cieux.

La doctrine de la Croix-Rouge est
permanente. Elle est l'expression
d'une sagesse ä longue echeance,
indifferente au flux et au reflux des
opinions en vogue et des ideologies
du moment. Elle survivra ä ceux qui
l'ont suscitee, et ce caractere durable
est peut-etre un signe de sa superio-
rite sur tout ce qui passe ici-bas.
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Humanitc
Dans la declaration de Vienne, la
premiere place est occupce par le
principe d'humanite, ainsi congu: «La
Croix-Rouge... s'e/Jorce de prevenir
et d'alleger en toutes circonstances
les souffrances des homm.es. Elle tend
ä proteger la vie et la sante, ainsi
qu'ä faire respecter la personne hu-
maine. Elle favorise la comprehension
mutuelle, l'amitie, la cooperation et
une paix durable entre tons les
peuples. »

L'humanite est le sentiment ou
l'attitude de celui qui se montre hu-
main. Au sens qui nous interesse ici,
«humain» se dit d'un homme qui
est bon pour ses semblables. Qu'est-
ce done que la bonte? C'est l'inclina-
tion ä faire le bien. Qu'est-ce alors
que le bien? C'est ce qui, ä un
moment donne, apparait comme juste,
utile, raisonnable. Le bon est done
l'idee abstraite de ce qui est bien.
Ainsi, l'honnete homme a pour guide
l'idee du bon, comme l'artiste l'idee
du beau. Si l'on voulait une definition,

on pourrait dire: animc d'in-
tentions favorables, l'hommc bon est
emu par les souffrances des autres
et il s'attache ä les soulager; temoi-
gnant ä son semblable respect et
affection, il le protege, l'assiste, en un
mot se consacre ä lui; d'une parfaite
egalite d'äme, il supporte le mal, ne
s'emporte pas contre autrui, mais par-
donne avec joie.

Toute la morale humanitaire se

resume dans une seule phrase, cris-
tallisant la sagesse des nations. Voici
ces mots rois: « Faites aux autres ce

que vous voudriez qu'on vous fasse.»
Ce preeepte fondamental se retrouve,
sous une forme presque identique,
dans toutes les grandes religions. Et
c'est aussi la regle d'or des posi-
tivistes, qui se fondent sur la seule
raison. C'est une verite universelle,
parce que pleinement conforme ä la
nature humaine et aux necessites de

la vie sociale.
La Croix-Rouge tendra ä ce que

l'on respecte la vie de l'etre humain,
son integrite physique et morale,
mais aussi qu'on le protege, qu'on le

soigne et, par dessus tout peut-etre,
qu'on lui reconnaisse sa qualite
d'homme.

La maniere de sccourir a une
grande importance, car la misere
rend les gens hypersensibles. II faut,
quand on soigne ou que l'on assiste,
faire preuve d'humanite, c'est-ä-dire
ici cle tact, d'imagination, d'intelli-
gence. Un bienfait maladroitement
apporte peut humilier son benefici-
aire et meme l'offenser. Done, que
celui qui donne ou qui aide ne fasse
pas sentir sa pitie, mais qu'il montre
un visage joyeux. Pourquoi? Parce
que la joie est contagieuse et qu'elle
fait du bien. Cela ne lui sera d'ail-
leurs pas difficile de sourire. II lui
suffira de penser qu'il apporte un
peu de bonheur dans un monde sou-
vent douloureux.

C'est depuis quelques annees seulc-
ment que l'on a reconnu la neces-
site d'« humaniser» l'höpital: il ne
faut pas seulement que les soins y
soient bons; il faut aussi tout faire
pour que le sejour soit agreable au
malade, que l'on respecte ses
habitudes et sa liberie, ce bien precieux
entre tous. Les malades guerissenl
plus vite dans une atmosphere sym-
pathique et gaie. Donner de la joie,
c'est aussi cle la charite; c'est meme
quelquefois une tres grande charite.

On aura remarque que, dans le
texte adopte äVienne, se dessine une
nouvelle orientation: la Croix-Rouge
doit favoriser la paix entre les peuples.

On peut rapprocher cet element
d'une resolution de cette meme
Conference de Vienne, qui «encourage
le Comite international de la Croix-
Rouge (en abrege: le CICR) ä entre-
prendre, en liaison constante avec
l'Organisation des Nations Unies et
dans le cadre de sa mission humanitaire,

tout les efforts susceptibles de
contribuer ä la prevention ou au
reglement de conflits armes even-
tuels, ainsi qu'ä s'associer, d'entente
avec les Etats en cause, d toutes les
mesures appropriees ä cet effet».

Jusqu'ici, les resolutions des
Conferences internationales dans ce do-
maine etaient restees sur le plan des
idees generales: la Croix-Rouge doit

coneourir ä repandre l'esprit de paix
entre les peuples. Maintenant, sc sou-
venant du röle que les Nations Unies
avaient demande au CICR d'assumer
lors de la crise de Cuba, alors que la
paix etait gravement menacee, on
entend lui confier une täche effective
qui va bien au-delä de ses attributions

statutaires et traditionnelles.
Nul danger, cependant, que le CICR

se laisse entrainer dans l'arene des
lultes politiques, oü il serait bientöt
broye, par le jeu de forces qui le
depassent. II sera vigilant et prendra
les precautions qui s'imposent pour
garde.r intacte la neutrality qui est
son patrimoine le plus precieux.

Plus que toute autre institution
peut-etre, la Croix-Rouge a compris
la majeste de la non-violence. Mais
ellc sait aussi que si la paix est cherc
ä tous les peuples, ccux-ci ne s'ac-
cordent pas souvent sur la fagon do
la creer ou de la maintenir. Elle sait
surtout qu'il n'y a pas de paix ä tout
prix, autrcment dit que la paix est
inseparable de la justice.

*

Impartiality:
non-discrimination et
proportionnalite

Apres l'humanite, la Conference de
Vienne a inscrit, dans sa declaration,
un principe qu'elle nomme impropre-
ment impartialite, ä savoir: «La
Croix-Rouge ne fait aucune distinction

de nationalite, de race, de
religion, de condition sociale ou d'appar-
tenance politique. Elle s'applique
seulement ä secourir les individus ä

la mesure de leur souffrance et a

subvenir par priorite aux detresses
les plus urgentes. »

En realite, il s'agit de la combinai-
son de deux principes, celui de
nondiscrimination et celui de proportionnalite.

Abordons la non-discrimination.

Les hommes sont ä la fois egaux
et inegaux, selon l'angle sous lequel
on les considere. Ne pouvant entrer
dans l'examen de chaque cas indivi-
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duel, la societe s'est resolue ä prendre
pour base le postulat de l'egalite des
droits entre les hommes, Cette notion
s'est revelee la plus commode pour
regier les rapports entre les indivi-
dus. Pour relative qu'elle soit, eile
n'en a pas moins toute sa valeur.
C'est elle « qui a permis aux deux
mondes, celui des maitres et celui
des serviteurs, de se rejoindre, pour
ne plus former qu'une settle huma-
nite », ecrit M. Jean-G. Lossier l. Et
il ajoute: « C'est dans la mesure oil
I'homme ira jusqu'au respect de
l'ennemi quel qu'il soit — au-delä
de la classe, de la race, de la religion
— qu'il pourra reduire les divisions
de ce monde et trouver le principe
d'unite d'une civilisation nouvelle. »

L'aspiration des hommes ä plus
de justice leur fait souhaiter, ä de-
faut d'une egalite naturelle que le
sort leur refuse, une egalisation de
leurs chances et de leurs conditions.
Par esprit d'equite, ils sont amenes ä

en etendre le benefice ä l'ensemble
des etres, et, par esprit cl'humanite,
ä ne meme pas en exclure ceux qu'ils
haissent.

La discrimination est une distinction

ou une separation que l'on pra-
tiquerait au detriment de certains
individus, pour le seul motif qu'ils
appartiennent ä une categorie de-
terminee. La discrimination est tou-
jours exercee pour des motifs etran-
gers au domaine en cause. Elle s'opere
parce que l'on ne considere que les
elements qui marquent une inegalite
entre les hommes, dans une sphere
ou c'est l'egalite qui devrait primer.

La non-discrimination est, pour la
Croix-Rouge, une obligation absolue.
Celle-ci devrait refuser de s'associer
ä toute action oü elle ne serait pas
observee. Ce principe a trouve, des
l'origine, son expression dans la
premiere Convention de Geneve: le Soldat

qu'une blessure met hors de combat

sera secou.ru, qu'il soit ami ou
ennemi, avec la meme sollicitude. Le
sang a partout la meme couleur, 1'hu-
manite les memes exigences.

1 Les civilisations et le service du
prochain. Paris 1959.

Passons maintenant ä la notion de
proportionnalite. L'ideal humanitaire
voudrait que tous les hommes soient
pleinement et immediatement assistes.
Malheuresemen t, dans le monde, les
ressources disponibles sont insuffi-
santes pour soulager toutes les mi-
seres. II fallait done une clef de
repartition. C'est celle que nous avons
vue: une aide proportionnelle au de-
gre de la souffrance et la priorite
aux detresses urgentes.

Si la Croix-Rouge doit traiter les
hommes sans discrimination, il y a

des differences qu'il est licite et meme
necessaire d'operer parmi les individus:

celles qui se fondent sur la
souffrance ou la faiblesse naturelle.
II serait, en effet, inequitable d'offrir
la meme aide ä des gens eprouves
differemment. Lorsque le malheur a

rompu l'egalite entre les hommes, la
Croix-Rouge doit tendre ä la retablir.
Or, pour ramener les hommes ä un
meme niveau, il faut s'occuper da-
vantage des plus atteints.

Mais ce principe, pourtant evident,
se heurte au caractere partisan de la
charite privee: chacun s'occupe — et
c'est humain — de ceux qui sont
proches de lui, dans l'espace ou dans
l'affection. On n'est emu que par les
souffrances que l'on touche du doigt.
Sans le verre grossissant cle l'imagi-
nation, la charite est myope.
Consequence douloureuse: dans un continent

pauvre, il n'y a que des pauvres
pour aider des plus pauvres; dans une
region riche, ce sont des riches qui
aident de moins riches.

Un exemple: Tout le monde se rap-
pelle le magnifique elan de solidarity
qui suivit la catastrophe de Frejus,
en France, oil un barrage hyd.ro-
electrique s'etait rompu. La somme
recueillie fut enorme — des millions
de francs — pour les quelque 2000

sinistres. Mais, ä la meme epoque, un
clelegue du CICR rentrait d'Orient et
revelait la misere de 600 000 refugies.
L'appel qui fut lance tomba en meme
temps que celui de Frejus: l'on ne
regut, pour ces multitudes, que des

sommes derisoires.
Si chacun s'occupe de son prochain,

il y a, helas, des gens qui n'ont pas

de prochain, des gens dont personne
ne s'occupe. Eh! bien, la Croix-Rouge
est lä justement pour compenser cette
lacune. Elle tentera d'obtenir des
dons pour ceux qui ne reqoivent rien.
Car c'est la Croix-Rouge qui dit au
malheureux: Je t'aime parce que
personne ne t'aime, je t'aime parce qu'on
te hait.

II fauclrait done que le public lui
fasse confiance, la soutienne regu-
lierement de ses clons, sans specifier
une attribution particuliere, et lui
laisse repartir secours ou argent
Selon les seuls besoins, qu'elle connait
et qu'elle est en mesure de comparer.
Mais malheureusement, le public ne
donne pas « ä froid »; il donne settlement,

nous l'avons vu, sous le coup
de l'emotion. Aussi, ie probleme est-
il quasi insoluble.

II est banal de di.re que le moncle
s'est retreci en raison clu developpe-
ment des moyens de transport et des
telecommunications. Mais ce qu'on dit
moins, c'est qu'il faut voir dans ce
phenomene la source d'une grande
amelioration pour ceux qui souffrent.
D'abord parce qu'on ne pcut plus
ignorer les malheurs des hommes et,
ensuite, parce que les secours arrivent
plus vite.

Dans les premiers temps dc la
Croix-Rouge, Mlr>e de Gasparin, une
grande figure humanitaire, ecrivait
dejä: «Autrefois, les nouvelles avaient
la marche pesante; ce qui se faisait
au bout du monde, on ne le savait
guere qu'un an apres. Si e'etait du
sang verse, la terre avait eu le temps
de le boire; si e'etait des larmes, le
soleil avait eu le temps de les secher.
Les douleurs qui ne parlaient pas de
tout pres laissaient le coeur assez
tranquille. »

*

Les principes que je viens d'evoquer
sont, ä proprement parier, les regies
d'action de la Croix-Rouge. J'esquis-
serai maintenant, plus rapidement,
deux regies qui ont pour fin d'as-
surer ä la Croix-Rouge la confiance
de tous, qui lui est indispensable.
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Neutralite
La neutralite, tout d'abord, fait quo
«la Croix-Rouge s'abstient de prendre
part aux hostilites et, en tout temps,
aux conlroverses d'ordre politique,
racial, religieux ou philosophique. »

La neutralite revet plusieurs accep-
tions bien distinctes dans la doctrine
de la Croix-Rouge. C'est d'abord la
neutralite dans le domaine militaire,
que le personnel sanitaire doit stricte-
ment observer en contrepartie de
l'immunite que les Conventions de
Geneve lui accordent jusque sur le
champ de bataille. Cette neutralite
commande ä ce personnel de s'abs-
tenir, avec une parfaite loyautc, de
toute ingerence, directe ou indi.recte,
dans les operations de guerre.

Ensuite, la Croix-Rouge doit
observer une attitude d'abstention ä

l'cgard do toute doctrine, en dehors de
la sienne propre. Cette neutralite est
un signe de sa fidelite ä son ideal.
Toute ideologic ä laquelle la Croix-
Rouge s'inCeoderait ne pourrait qu'a-
moindrir sa libertc d'action et son
objcclivitc.

C'est surtout ä l'cgard de la
politique, nationale ou internationale,
que la neutralite doit se manifester.
Les institutions de la Croix-Rouge
doivent s'en garder comme du feu!

Une telle attitude n'est pas tou-
jours comprise ä une epoque oil 1'on

veut que chacun soit « engage ». Mais
que les ouvriers de la Croix-Rouge,
partout dans le monde, tiennent bon.
C'est la vie raeme de la Croix-Rouge
qui est en jeu.

La Croix-Rouge est cgalement
neutre sur le plan confessionnel. II y
a cent ans, les l'ondateurs de la Croix-
Rouge, inspires cux-memes d'esprit
chretien, ont voulu creer une oeuvre
purement lai'que, pour la bonne raison

qu'elle devait s'etendre ä tous
les peuples du monde. Mais, bien en-
tendu, chaque travailleur de la Croix-
Rouge est libre, pour lui-meme, de
chercher son inspiration la oil il la
trouve, dans les elans du cceur, de la
raison et de la foi.

La neutralite revet d'aulres acccp-
tions encore: ainsi, c'est dans la
nationality suisse de ses membres et
collaborateurs que le CICR possede
la base de sa mission d'intermediaire
neutre en temps de guerre et de
troubles. Cette neutralite offre aux
belligerants une garantie supplemen-
taire de son independance et de son
impartiality. Des Etats peuvent avoir
confiance dans les citoyens d'un petit
pays qui est neutre par la volonte
seculaire de son peuple et dont on
sait qu'il n'a pas d'ambitions d'hege-
monie, ni d'arriere-pensees politiques.

*

Indcpcndance

Le principe suivant est celui d'in-
dependance. AVienne, on l'a formule
ainsi: «La Croix-Rouge est indepen-
dante. Auxiliaire des pouvoirs publics
dans leurs activites humanitaires et
soumises aux lois qui regissent leurs
pays respectifs, les Societes nationales

doivent pourtant conserver une
autonomie qui leur permette d'agir
toujour« selon les principes de la
Croix-Rouge. »

Sous peine de nc plus etre elle-
meme, la Croix-Rouge doit etre mai-
tresse dc ses actes et de ses paroles,
eile doit librement montrer le che-
min de l'humanite et de sa justice.
On ne saurait admettre qu'une
puissance, quelle qu'elle soit, la fasse
devier de la ligne que seul son ideal
lui trace.

Cependant, il est bien certain que
la nature meme du travail des Societes

nationales implique une collaboration

entre celles-ci et les autorites,
une liaison avec 1'Etat. L'auxiliarite
de la Croix-Rouge est aussi un de
ses principes. La Croix-Rouge est ä
la fois une institution privee et un
service d'utilite publique.

Cette opposition n'est pas contra-
dictoire. Tout doit etre une question
de mesure. Les Croix-Rouges nationales

pretent main-forte au gouverne-
ment, et celui-ci favorise leur
mission. Mais si elles devenaient de

simples rouages de l'administration
nationale, il n'y aurait plus aucune
raison de leur conserver une identity
distincte.

Quand le degre d'autonomie ä

l'egard des pouvoirs publics sera-t-il
süffisant? Le texte adopte ä Vienne
fournit la reponse: quand ces Societes

pourront agir conformement aux
principes de la Croix-Rouge. Cette
phrase dit tout. Ainsi, la Croix-Rouge
sera ouverte ä tous et au service de
tous.

*

Nous parvcnons ainsi ä la fin de
notrc expose. A cote des principes
i'ondamentaux que je viens de com-
menter, il en existe encore trois, de
caractere institutionnel, que la
Declaration mentionne. Je me bornerai
ä les eiter:

Caractere beiievolc

« La Croix-Rouge est une institution
de secours volontaire et desintcres-
see. »

*

U tiite

« II ne peut y avoir qu'une seule So-
ciete de la Croix-Rouge dans un
meme pays. Elle doit etre ouverte d

tous et etendre son action humani-
taire au territoire entier. »

*

Universalitc

« La Croix-Rouge est une institution
universelle, au sein de laquelle toutes
les Societes ont des droits egaux et le
devoir de s'entraider. »

*

Telle est la Charte dont la Croix-
Rouge s'est dotee pour son second
siecle. Qu'elle Sache y reste.r fidele
et qu'aux heures difficiles de son
histoire eile aille ä cette source vive
puiser une force nouvelle.

25


	Les principes de la Croix-Rouge

